
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE122759
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réglementation
Question écrite n° 122759

Texte de la question

Mme Brigitte Le Brethon souhaite interroger M. le ministre délégué au budget et à la réforme de l'État sur
l'utilisation des huiles végétales pour les véhicules des collectivités territoriales. Le Gouvernement a répondu
positivement à une demande formulée par l'association des maires de France lors du dernier congrès en
autorisant, à titre expérimental et à compter du 1er janvier 2007, l'usage des huiles végétales pures (HVP)
issues du tournesol ou du colza comme carburant pour les véhicules des collectivités ou de leurs groupements.
Concrètement, l'utilisation du biodiesel HVP nécessite la conclusion d'un protocole entre la collectivité, le préfet
et le directeur régional des douanes. Toutefois, ce protocole oblige la collectivité territoriale, d'une part, à
disposer en propre d'une cuve de stockage d'un volume minimal de 4 000 litres et d'autre part, à s'engager à
consommer un volume annuel de 30 000 litres minimum. Ces obligations, si elles peuvent se concevoir par la
suite, sont disproportionnées dans le cadre d'une expérimentation. En effet, nombre de collectivités territoriales
souhaitent pouvoir tester ce carburant en ne l'utilisant dans un premier temps que pour un ou deux véhicules,
puis, en cas d'expérimentation concluante, en l'appliquant à un nombre supérieur de véhicules ce qui permet,
alors, d'investir dans une cuve de 4 000 litres au moins et de prendre l'engagement de consommer au moins 30
000 litres par an. C'est pourquoi elle lui demande s'il envisage, dans le but de permettre une véritable
expérimentation, d'autoriser les collectivités territoriales et leurs groupements à utiliser les huiles végétales
pures pendant une phase transitoire d'un an par exemple, certes en acquittant les taxes qui leur sont propres,
mais sans être obligées d'investir dans une cuve de stockage de 4 000 litres et sans s'engager à une
consommation annuelle minimum.
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